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Selon PCImpact , Guillermito doit payer 10300 euros à Tegam, 3000 euros à Eyal Dotan le patron et le concepteur du logiciel plus 1000 euros pour payer l'avocat de la partie civile gagnante.



"Guillermito avait fait appel de la décision, et semble décidé à continuer son combat malgré un manque certain d'argent. Le chercheur commence d'ailleurs à vendre des objets personnels pour pouvoir se défendre, et, par la même occasion, payer la défense de ses adversaires... "



http://www.pcinpact.com/actu/news/Guillermito_doit_payer_14_300_eur(...)





Encore une joli bourde de la "Justice" a mon humble avis :(
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